
34 M€
Construire un territoire attractif et solidaire 

● Soutien au développement économique,  
au tourisme, au commerce, à la culture, 

aux sports et aux loisirs.

● Soutien aux investissements des 
équipements publics de santé (CHU, 

centre Henri-Becquerel, centre hospitalier du 
Rouvray, centre hospitalier d’Elbeuf...).

● Soutien à l’Enseignement 
supérieur et à la recherche.74 M€

Renforcer la cohésion territoriale

● Améliorer la qualité des espaces 
publics dédiés à tous les modes de 

circulation : voiries, mais aussi espaces pour 
les mobilités douces, sécurité de l’espace public... 

● Aides aux communes pour l’investissement 
local, fonds de concours pour les piscines communales, 

et aide aux communes de moins de 4 500 habitants.

162 M€
S’engager massivement dans la transition social-écologique

● Acquisition de 14 bus à hydrogène et de 38 bus 
électriques avec pour objectif un parc constitué à plus de 50% 
de véhicules propres au terme du mandat en 2026... 

● Renaturation et la nature en ville,  
aide à l’achat de véhicules non polluants... 

● Poursuite des actions en faveur de 
l’apprentissage de la culture de la sécurité 

industrielle et des populations pour 
renforcer notre capacité à faire face à 

des événements exceptionnels.

24 M€
Penser et aménager le 

territoire durablement

● Grands projets urbains : quartier 
Rouen Flaubert, raccordement Sud du 

pont Flaubert, Parc naturel urbain des 
Bruyères, quartier Nouvelle Gare Seine Cité. 

● Réhabilitation du parc de 
logements sociaux et réhabilitation 

énergétique des logements sociaux.

Voté le 12 décembre dernier, le budget 2023 de la 
Métropole concilie préparation d’un avenir plus 
juste et respirable avec l’exigence de sobriété. 
Découvrez-en les grandes lignes. 

Budget 2023
les chiffres clés 

961,3 M€ 
Tous budgets confondus, le budget de la 
Métropole pour 2023 devrait s’établir 
à 961,3 M€ contre 899,2 M€ en 2022. 

Dépenses
605,9 M€ 
Les dépenses de fonctionnement 
seront de 605,9 M€ en 2023, 
contre 549,4 M€ en 2022. 

309,2 M€ 
Les investissements 
proposés devraient être 
proches de 309,2 M€, contre 
306,9 M€ en 2022. 

Et les 
recettes ? 
Fiscalité
Les recettes de la Métropole 
proviennent en majorité de 
la fiscalité et des dotations 
de l’État (470 M€). Pour la 
fiscalité, les recettes viennent 
des entreprises (69%), des 
impôts ménages (12%) et de 
la TVA perçue sur les produits 
de consommation (19%). 

Partenariat
Pour augmenter ses capacités 
d’investissement, la Métropole 
optimise toutes les possibilités 
de financements auprès 
de différents partenaires 
(État, Europe, Région, 
Département, entreprises...).

Comment  
sont répartis les 
investissements ?

● Rationalisation des coûts et de la consommation 
énergétique, en particulier de l’éclairage public 
sur l’ensemble des 71 communes de la Métropole.

Retrouvez le budget détaillé sur metropole-rouen-normandie.fr
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